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1. Quoi ? 

Il s’agit d’un petit projet d’appui  visant à intégrer certaines familles vulnérables dans des activités économiques et rentables,  nécessitant très peu d’investissement, comme la production de Miel.
Cette activité leur donnera un minimum d’argent pour s’occuper des besoins primaires de la famille. 
2. Localisation

Haïti, Département du Nord Est, commune de Ouanaminthe, section communale Bas Maribaroux

3. Pour qui ? 

D’abord, on vise environ 12 familles déplacées par le tremblement de terre du 12 janvier et qui vient s’installer dans cette section communale productrice de miel dans le département du Nord est.
4. Avec qui ? 
12 familles déplacées à cause de l’événement du 12 janvier et qui sont maintenant installées dans la section communale de Bas Maribaroux.
5. Comment ? 

C est le groupe GRADIMIRH (Groupe de Recherche et d’Action pour le Développement Intégré du Milieu Rural Haïtien) qui à travers ses techniciens qualifiés et expérimentés, accompagnera techniquement ces familles dans la mise en place des ruches, le suivi de la production, la vente et l’utilisation des produits et des sous produits.

Chaque famille débutera leur production avec 3 ruches et seront formées pour mener à fin cette production.
6. Combien ? 

Un montant de 1 000 euros sera dépensé par famille ce qui donne un montant total de 12 000 euros.
7. Pour financer quoi ? 

Ce montant vise à acheter les premiers matériels et équipements nécessaires à cette production, les formations nécessaires pour la conduite des ruchers, des visites chez des apiculteurs plus avancés dans d’autres zones et aussi un appui technique pendant un certains temps.

8. Quand ? 

Cette activité peut commencer immédiatement qu’un financement est octroyé, préférablement au  prochain trimestre 
9. Pendant combien de temps ?

Gradimirh se donne comme mission de suivre les familles tout au cours de la première année de production pour s’assurer de la capacité de l’autogestion des familles, qui vont par la suite continuer avec cette activité. 
Mais le financement demandé s’étendra sur une période de 6 mois.

10. Le contexte 

La filière miel est stratégique pour un pays comme Haïti. Elle permettra aux membres de l´Agriculture Familiale Paysanne Haïtienne (AFPH) représentant plus de 60% de la population selon IHSI (2008),  d´avoir une source de revenu complémentaire tout en assurant aussi la reforestation du pays avec la mise en place d´un programme de reboisement greffé sur un projet apicole ayant une envergure nationale. Une telle initiative sera d´une importance capitale pour le pays, car le miel haïtien a une avantage comparative  face á celui des pays de la caraïbe (Cuba et la Jamaïque) pour la simple raison que les produits phytosanitaires synthétiques n´y sont pas propagés, ce qui fait du miel haïtien d´un produit « quasi Bio » et en conséquence une filière prometteuse avec ces éventuelles retombées économiques pour ce morceau d´île. 
Donc  ce projet apicole s´inscrit dans une perspective de consolidation de la filière miel en Haïti  en commençant avec 12 familles des celles déplacées par les événements du 12 janvier 2010 et venant s´installer dans le Bas Maribaroux de la commune de Ouanaminthe en leur donnant  une alternative rentable, respectueuse de l´environnement et n´exigeant pas trop d´investissement en terme d´argent et d´espaces. 
Le miel est un produit très demandé sur le marché local, régional, national pour toute forme de consommation et même pour certains traitements médicaux. Donc la vente des produits dérivés de ce projet ne pas du tout un problème mais est plutôt un avantage considérable. En plus, le miel peut substituer le sucre de canne acheté au marché par les ménages, il est plus riches en éléments et plus fortifiants pour les enfants. C est d’abord à encourager dans les familles, ce qui diminuerait les dépenses des familles productrices.

11. La production 
Une étude de rentabilité basée sur la capacité de production des abeilles qui se trouvent au sein de la zone démontre que si les conditions techniques, sanitaires,  alimentaires et de bonne conduite sont réunies. Une ruche peut produire entre 30 á 50 kilogrammes de miel par année à raison de 135 gourdes par Kilogramme.  GRADIMIRH et les bénéficiaires mettront tout en œuvre pour que la production des différentes unités de production ne soit pas en dessous de la fourchette susmentionnée. Notamment, pour calculer la production de miel d´une unité de production sur une période de deux ans, l´effet multiplicateur des abeilles (1 ruche donnera 3  autres sur une année) devrait rentrer en ligne de compte.
12. La vente 

La vente du miel sera assurée par les familles avec l´appui des techniciens de Gradimirh et se fera sur le marché local dont l´offre ne peut jusqu´á  présent répondre á la demande y existant. 
Sur le moyen terme,  quand la production augmente  les producteurs (trices)  rentreront en contact avec des organisations fédérées d´apiculteurs se trouvant dans les départements du Nord et Nord-est afin de trouver un appui relatif á la commercialisation du miel.
13. Les débouchés 

Les activités liées á l´implémentation de ce projet apicole aura un triple impact :
1. Un impact économique sur les ménages des 12 familles sélectionnées, grâce á ce projet, elles auront accès,  chacune, á  une somme complétant son revenu annuel  équivalant á onze mille neuf cent cinq gourdes ($ 298 US).
2. Un impact sur l´environnement avec la mise en terre d´arbres mellifères (30 arbres/ famille/ unité de production apicole), ce qui augmentera la couverture végétale de la zone Maribaroux. 
3. Un impact sur la forme d´organisation avec le regroupement des 12 familles bénéficiaires dudit projet. Elles ne recevront pas seulement des formations sur la culture des abeilles, mais aussi elles suivront des séances  liées au fonctionnement d´une association paysanne.  
14. Le mode opératoire 

GRADIMIRH assurera la gestion technique et financière du projet. Un comité de pilotage sera formé regroupant deux membres de Gradimirh et trois bénéficiaires du projet. IL aura pour mission de veiller á la bonne réalisation des activités du projet. En ce sens, des réunions mensuelles seront réalisées. Bien plus, des visites d´échanges seront réalisées afin que les bénéficiaires puissent lier connaissance avec les expériences apicoles qui se font dans la zone  (Nord et Nord-est). Ce comité de pilotage fonctionnera tout au long des douze mois que l´organisation troisième secteur assurera le suivi des activités, même-si la source de financement est prévu sur les six premiers mois.
15. Les risques 
· Forte intempéries et catastrophes naturelles


